
DES CITOYENNES ET DES CITOYENS 
NOMBREUX À S’INFORMER 
Comme plusieurs citoyennes et citoyens d’Anjou, j’ai 
pris part avec beaucoup d’intérêt à la séance d’infor-
mation tenue en février dernier par la Société de  
transport de Montréal (STM) à propos du prolonge-
ment de la ligne bleue. Ce projet longuement attendu 
connaît aujourd’hui des développements rapides, qui 
auront nécessairement des impacts sur certains  
secteurs d’Anjou au cours des prochaines 
années, dont les environs du parc de 
Talcy et des Galeries d’Anjou.

Plusieurs préoccupations animent les 
citoyennes et les citoyens, plus parti-
culièrement par rapport aux inconvé-
nients localisés aux abords des chan-
tiers. En rencontre, la STM a démontré 
sa volonté de faire tout en son possible 
pour réduire ces désagréments, et l’arron-
dissement contribuera de son côté en collaborant à 
la résolution de toute problématique et en s’adaptant 
pour le mieux. Nous agirons également de manière 
proactive en ce qui concerne le développement 
immobilier qui ne saurait tarder autour du secteur des 
Galeries d’Anjou. Ce pôle est appelé à se transformer, 
et nous souhaitons accompagner ce changement de 
la meilleure façon possible en ne perdant pas de vue 
l’intérêt de la population d’Anjou, y compris celui des 
personnes plus vulnérables.

En outre, nous revenons sur la question du pelletage 
de la neige dans la rue. L’arrondissement a adressé 
plusieurs communications à l’attention de la popu-
lation angevine afin de rappeler les règles à suivre. 
Des inspecteurs ont également commencé à remettre 
des contraventions aux personnes qui ne respec-
taient pas les consignes. Cela a bien sûr entraîné 

quelques mécontentements, mais il est important de 
garder à l’esprit les impacts importants qui découlent 
de l’accumulation des tas de neige sur la chaussée. 
L’arrondissement doit programmer des passages 
supplémentaires dans les rues pour ramasser ces 
monticules de neige, ce qui occasionne des frais et 

gruge inutilement le budget des opérations. 
De plus, ces tas de neige mal venus 

réduisent la visibilité des piétons et 
des automobilistes tout en restrei-
gnant l’espace de stationnement 
sur rue, qui n’est par conséquent 
plus disponible pour d’autres per-

sonnes. C’est donc aussi une ques-
tion de bon voisinage que d’éviter de 

pousser la neige dans la rue quand ce n’est 
pas le temps.

Pour terminer, d’ici quelques semaines, la neige 
commencera à fondre pour laisser apparaître de trop 
nombreux déchets dispersés par le vent durant l’hiver. 
L’arrondissement entamera pour sa part le traditionnel 
nettoyage du printemps, et nous vous invitons égale-
ment au civisme en portant une attention particulière 
à la propreté, que ce soit sur votre terrain ou dans les 
lieux publics, afin que toutes et tous, nous puissions 
profiter agréablement de notre milieu de vie lorsque la 
belle saison arrivera.

Je demeure à votre disposition pour répondre à vos 
questions ou discuter avec vous de sujets touchant 
la vie municipale. N’hésitez pas à me joindre au  
514 493-8010.

Maire d’arrondissement et  
conseiller de la Ville de Montréal

PROLONGEMENT DE LA LIGNE BLEUE

UNE RENCONTRE  
INSTRUCTIVE  
ET APPRÉCIÉE 
Le 22 février dernier, les résidents d’Anjou ont participé en 
grand nombre à la rencontre offerte par la Société de transport 
de Montréal (STM) au sujet de l’emplacement des infrastruc-
tures du secteur, dont la future station. Les experts du projet ont 
répondu aux questions sur le chantier, qui débutera en 2024 
à Anjou. 

Lors de la rencontre, les experts ont présenté les futures 
infrastructures et leur usage, notamment les deux édicules, 
les bâtiments auxiliaires et le garage, de même qu’un 
exemple de ce type d’installations. Notons que ces dernières 
seront majoritairement souterraines, avec peu d’impact en 
surface. Autre bonne nouvelle : un lien piétonnier accessible 
à tous sera construit sous l’autoroute 25. 

La STM a également présenté le chantier qui prendra place 
aux abords du parc de Talcy. Le terrain de soccer s’avère le lieu 
le plus propice pour accueillir un puits servant à acheminer 
les matériaux et sortir les déblais durant les travaux. Il ne sera 
donc pas accessible pour cette période, mais reprendra sa 
vocation ensuite.

Enfin, les inconvénients associés au bruit, à la circulation et 
à la poussière durant les travaux ont été abordés. À cet égard, 
les experts se sont montrés rassurants, notamment au sujet du 
microdynamitage qui sera réalisé en profondeur et en colla-
boration avec des experts. Plusieurs études d’impact sont en 
cours. Les mesures d’atténuation seront présentées dans une 
rencontre subséquente.

En terminant, n’hésitez pas à consulter la section « Questions/
réponses » et à visionner la version intégrale de la séance 
d’information en consultant le site stm.info/lignebleue.

ON ATTEND  
CE PROJET DEPUIS 

LONGTEMPS ET, 
AUJOURD’HUI,  

ÇA BOUGE  
RAPIDEMENT.

MESSAGE DE LUIS MIRANDA

BULLETIN D’INFORMATION  
DE L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
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La séance se déroulait dans le gymnase de l’école Saint-Joseph à Anjou.
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d’Anjou. Ce bulletin d’information 
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Appels non urgents :  
514 280-2222
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MAIRIE DE  
L’ARRONDISSEMENT D’ANJOU
7701, boul. Louis-H.-La Fontaine  
Anjou (Québec) H1K 4B9
Ouverte du lundi au vendredi, de  
8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 
anjou@montreal.ca
ACCUEIL, INFORMATION  
ET ORIENTATION  
514 493-8000 ou 311

CULTURE, SPORTS, LOISIRS ET  
DÉVELOPPEMENT SOCIAL
514 493-8200
CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU
7800, boul. Métropolitain Est 
514 493-8222
URGENCE : 911
POLICE
Poste de quartier 46 :  
514 280-0146

TOUJOURS  
DISPONIBLES

Maire d’arrondissement  
et conseiller de la Ville

514 493-8010

LUIS MIRANDA

Conseiller d’arrondissement
District Est

514 493-8017

Conseiller de la Ville pour  
l’arrondissement d’Anjou

514 493-8051

ANDRÉE HÉNAULT RICHARD LEBLANC

Conseillère d’arrondissement
District Ouest

514 493-8019

Conseillère d’arrondissement
District Centre
514 493-8085

KRISTINE MARSOLAIS MARIE JOSÉE DUBÉ

La prochaine séance se tiendra le mardi 4 avril, à 19 h, à la 
salle du conseil de la mairie de l’arrondissement d’Anjou, 
située au 7701, boul. Louis-H.-La Fontaine. La séance sera 
également diffusée sur le Web en direct sur la chaîne YouTube 
d’Anjou, accessible par montreal.ca/anjou. 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT

  Renseignements : 311

Visitez notre site Web 
montreal.ca/anjou

Inscrivez-vous à notre  
infolettre hebdomadaire 
Formulaire sur montreal.ca/anjou

Suivez-nous sur Facebook... 
@arranjou

... et sur Instagram  
arr_anjou 

Consultez notre chaîne YouTube 
Arrondissement Anjou 

Envoyez-nous vos photos 
communicationsanjou@montreal.ca

POUR NE RIEN MANQUER  
DE L’ACTUALITÉ D’ANJOU

FOIRE AUX QUESTIONS

LE 311 VOUS RÉPOND
« Avec le retour du printemps, comment éviter  
que de petits animaux sauvages viennent 
s’installer dans ma cour ?  »
Cette période est effectivement à surveiller, car les animaux sont à la recherche de 
nourriture et d’endroits pour abriter leurs petits à naître. Évitez qu’ils ne s’établissent sur 

votre propriété en inspectant et en bloquant les accès des endroits restreints, comme le 
dessous du cabanon et du balcon.

Si un animal s’y est déjà installé, tentez de le déloger avec des répulsifs, en vente libre dans les 
quincailleries, puis bloquez l’accès rapidement en installant un grillage que vous enfouirez d’au 

moins 15 cm dans le sol, replié vers l’extérieur. Puis, tout au long de la saison, évitez que les animaux 
aient accès à vos ordures, à vos résidus alimentaires et à votre potager. Au besoin, mettez des boules à mites dans votre 
poubelle pour camoufler l’odeur.

SPORTS ET LOISIRS

SUPER SAMEDI DE BROCANTE

SURVEILLEZ LA DISTRIBUTION DU RÉPERTOIRE !
L’édition du répertoire d’activités pour la saison printemps-été arrivera à vos portes sous peu. Vous y 
trouverez toutes les activités sportives et de loisirs proposées par l’arrondissement et ses organismes 
partenaires. Vous pouvez dès maintenant consulter la programmation des activités disponible au 
montreal.ca/anjou.

OUVERTURE DES  
TERRAINS SPORTIFS
Les terrains sportifs ouvriront à partir du 24 avril, si la température le 
permet. Consultez le répertoire d’activités, le site Internet de l’arrondis-
sement et l’affichage à chaque terrain pour connaître les modalités 
d’accès et les horaires de pratique libre. Notez que les terrains de 
tennis seront accessibles sans clé cette année. Avant de vous déplacer, 

pensez à vérifier la disponibilité des terrains, car certaines plages 
horaires sont réservées pour des cours et des entraînements de ligues. 

ATTRIBUTION DES PLACES 
Avis aux amateurs ! Si vous souhaitez réserver un espace parmi les 100 dispo-
nibles, présentez-vous au tirage au sort le mardi 9 mai, à 19 h, au sous-sol 
du 7500, avenue Goncourt. La location d’un emplacement coûte 10 $ pour les 
détenteurs d’une carte de citoyen. Un seul emplacement par adresse civique. La 
brocante communautaire se tiendra le samedi 27 mai, de 9 h à 15 h 30, dans le 
stationnement de la mairie d’arrondissement (reportée au lendemain en cas de 
pluie). Un deuxième samedi de brocante se tiendra à la fin de l’été, le 23 septembre.

DOCUMENT À CONSERVER

ÉDITION PRINTEMPS / ÉTÉ 2023

Votre source de renseignements sur les activités proposées par l’arrondissement d’Anjou et par les organismes angevinsmontreal.ca/anjou

 

  Renseignements : mffp.gouv.qc.ca
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UN NOUVEL OUTIL 
PORTANT SUR LES 
COLLECTES À ANJOU 

À partir de ce printemps, 

Anjou utilisera un nouvel  

accroche-porte pour sensibiliser 

les citoyens aux bonnes pra-

tiques des collectes. Il sera remis 

par les inspecteurs de l’arrondis-

sement au besoin, pour soulever  

certaines problématiques de 

collectes en ce qui a trait, par 

exemple, à l’horaire, aux secteurs, 

aux contenants, etc. En présen-

tant l’information de manière plus 

simple et visuelle, l’arrondisse-

ment espère générer la meilleure 

compréhension possible. 

À CHACUN SA PART POUR 
UNE SAINE GESTION  
DES COLLECTES 
Dotée d’un budget annuel de 2,4 millions de dollars, la 
gestion des collectes à Anjou est l’un des services de 
proximité les plus importants pour les citoyens. Ce sont 
700 collectes qui sont réalisées annuellement, telles que 
le recyclage, les ordures ménagères, les résidus verts ou 
encore les encombrants. L’objectif est de gérer de façon 
responsable les matières résiduelles produites sur notre 
territoire et d’offrir plusieurs alternatives pour s’en départir 
en réduisant au maximum notre empreinte écologique.

QUELS SONT LES PRINCIPAUX DÉFIS DE 
LA GESTION DES COLLECTES À ANJOU ?
La gestion des matières résiduelles est plus complexe 
de nos jours, entre autres, en raison du nombre de types 
de collectes à gérer. L’arrondissement donne à forfait le 
ramassage des matières et fait le lien entre les citoyens et 
les deux entreprises qui assurent ce service.

Le rôle de l’arrondissement est de s’assurer que ce contrat 
soit exécuté en conformité avec ses besoins et que ses balises 
soient respectées. Par exemple, les inspecteurs vérifient que 
les horaires sont observés, les matières enlevées en totalité et 
les bacs manipulés avec soin. 

Nous devons également composer avec les imprévus, tels 
que des bris d’équipements, des retards dans les parcours 
et le manque de personnel. Ils ont un impact direct sur le 
service. L’arrondissement fait le lien avec l’entrepreneur et 
voit à ce que les parcours de collectes soient terminés dans 
les meilleurs délais possibles. 

POURQUOI LE TRI À LA SOURCE EST-IL 
IMPORTANT ?
Il s’agit de l’action réalisée à la maison par les citoyens 
pour séparer les déchets et les déposer dans les bonnes 
collectes. Ce geste est essentiel pour contribuer à écono-
miser les ressources naturelles, éviter le gaspillage et limiter 
la pollution. 

S’il n’y a pas de tri à la source, toutes les matières vont se 
retrouver au site d’enfouissement. L’enjeu de ces sites est 
majeur, car ils sont saturés, et leur gestion coûte cher aux 
municipalités et aux contribuables. Il faut réduire dès main-
tenant la quantité de matières qui s’y retrouvent. Chaque 
citoyen peut donc faire sa part en participant aux différentes 
collectes, comme celles des matières recyclables et des 
résidus alimentaires. 

QUELS SONT LES GESTES À POSER  
POUR AMÉLIORER LE SERVICE ?
Les citoyens peuvent nous aider au quotidien en adoptant 
quelques gestes simples. 

1  Respecter les jours et heures de collectes
L’un des principaux problèmes rencontrés sur le terrain est 
que les citoyens sortent leurs bacs trop tard. Les collectes 
sont effectuées entre 7 h et 17 h, et l’heure de passage des 
camions à une adresse donnée peut varier d’une semaine 
à l’autre. Les citoyens doivent donc sortir leurs contenants 
entre 19 h la veille et 7 h le jour de la collecte.

2 Utiliser les contenants acceptés 
Pour assurer un service optimal, il est important d’utiliser les 
contenants admissibles à chacune des collectes. Voici les 
erreurs les plus courantes :

• Collecte des ordures ménagères : les sacs d’épicerie en 
plastique blanc de moins de 50 litres ne sont pas acceptés. 
Utilisez des sacs de plastique opaques d’un plus grand 
format ;

•  Bacs verts roulants 
fournis par la Ville de 
Montréal : ils doivent 
servir uniquement 
au recyclage. Il 
est interdit de 
les utiliser à 
d’autres fins ou 
pour une autre 
collecte, telle que 
les ordures ména-
gères ;

• Résidus verts : les seuls 
sacs permis sont les sacs 
transparents et en papier com-
postable. Vous pouvez également uti-
liser une poubelle d’au maximum 150 litres sans couvercle. 

3 Bien se départir des meubles rembourrés 
Les divans, les matelas et les meubles avec tissu ne vont pas 
dans la collecte des encombrants. Ils doivent être déposés en 
bordure de rue les jours de collecte des ordures ménagères. 

QUE DOIT FAIRE UN CITOYEN QUI  
RENCONTRE UN PROBLÈME LORS  
D’UNE COLLECTE ?
Si votre bac a été endommagé ou pour tout autre problème, 
faites une requête officielle au 311. 

En cas de problème, nous vous demandons de ne pas parler 
directement avec les employés de l’entreprise qui travaillent 
sur le terrain pour tenter de le régler. Ce rôle appartient à 
l’arrondissement. 

EST-CE QUE DES CHANGEMENTS  
SONT PRÉVUS DANS LA GESTION  
DES COLLECTES ?
Anjou se joindra aux autres arrondissements de la Ville de 
Montréal dans le déploiement de la collecte des résidus  
alimentaires pour les immeubles de neuf logements et plus 
à partir de 2024. 

Le projet, qui s’étend sur quatre phases, débutera en 2024 
pour les secteurs 1 et 2 et se poursuivra en 2025 pour les 
secteurs 3 et 4. 

Tous les détails seront communiqués en temps opportun 
aux citoyens concernés par chacune des phases du projet. 

ENTREVUE AVEC 
MAXIME DELORME 

Inspecteur principal  
du domaine public 

Direction de l’aménagement 
urbain et des services  

aux entreprises

Encombrants
Mercredis à venir
5 et 19 avril : secteurs  et    
12 et 26 avril : secteurs  et 

 

Retour saisonnier ! 
Tous les mercredis 
d’avril et mai 

Résidus verts

Aucun matelas ou meuble 
avec tissu n’est accepté.  

Déposez-les avec  
les ordures ménagères.

Collectes en bref Modalités + carte des secteurs    montreal.ca/anjou

Contenants acceptés 
   Boîtes en carton
    Contenants rigides réutilisables 

munis de poignées, sans couvercle 
  Sacs en papier compostables
  Sacs en plastique transparent

     !



   AVRIL 2023  | 4

DES GESTES SIMPLES
Les déchets jetés à terre comme les emballages alimen-
taires et les mégots sont une source de pollution consi-
dérable. Certains représentent même un risque pour 
notre sécurité.

Les détritus jonchant le sol altèrent la qualité de l’envi-
ronnement et celle de notre milieu de vie, car ils mettent  
des centaines d’années à se décomposer et peuvent 
même rester présents dans l’environnement sous forme 
de nanoparticules, notamment pour le plastique. Pour 
éviter davantage de pollution, choisissez des contenants 
réutilisables ou jetez vos emballages une fois à la mai-
son, dans les bacs appropriés.

Au-delà du risque d’incendie qu’il représente, un mé-
got de cigarette, c’est du plastique et quelque 7 000 
produits chimiques, qui prendront une dizaine d’an-
nées à se décomposer quand il est jeté par terre. S’il 
se retrouve dans un égout ou une rivière, il polluera 
jusqu’à 500 litres d’eau. Les mégots de cigarette jetés 
par terre représentent environ 30 % des déchets retrou-
vés au sol dans une grande ville comme Montréal.  
Pensez-y !

À l’arrivée des beaux jours, l’arrondissement pro-
gramme les opérations de nettoyage des rues et 

des parcs, mais aussi le colmatage des nids-
de-poule. 

Les 275 kilomètres de rues, les trottoirs 
et les stationnements d’Anjou voient 
alors se succéder la citerne et le lave-
trottoir, qui pousse les débris comme 
l’abrasif présents sur la chaussée 
vers les bordures pour que le balai 
mécanique les ramasse ensuite. Un 
aspirateur sur roue de type Mad-Vac 

s’occupe de ramasser les gros mor-
ceaux et de nettoyer les terre-pleins. 

Plusieurs passages sont nécessaires 
pour évacuer toute la saleté ramassée au 

sortir de l’hiver. C’est seulement après ce 
gros ménage que les opérations d’entretien nor-

mal débutent.

Durant le ménage du printemps dans les parcs, on enlève 

les tuteurs dans les sentiers, les bandes de patinoire et on 

récupère les déchets laissés durant l’hiver.

Finalement, dès que les conditions météo le permettent, 

on effectue le colmatage des nids-de-poule à l’aide d’un 

mélange d’asphalte qui est compacté dans le trou, préa-

lablement nettoyé, jusqu’à ce que la chaussée soit égali-

sée. Plus les périodes d’alternance de gel et de dégel se 

multiplient durant l’hiver et au début du printemps, plus 

nombreux sont les nids-de-poule.

Pour que ces opérations soient optimales, respectez les 

panneaux d’interdiction de stationner. Les voitures qui 

entravent la chaussée les retardent inutilement. Même si 

les camions sont déjà passés dans la rue, il est possible 

qu’un autre passage soit nécessaire, aussi il est impor-

tant de respecter toute la durée d’interdiction de station-

ner indiquée par la signalisation. 

Deux nouveaux types de poubelles font leur apparition 

dans les lieux publics et parcs d’Anjou. Le premier, la station 

déchet-recyclage 2 en 1, a commencé à être installé l’an 

dernier. D’ici la fin de l’été, on en 

comptera une centaine au total. 

Cela améliorera la gestion des 

rebuts et des matières recyclables 

en proposant les deux options. La 

présence d’un clapet sur les conte-

nants permettra également d’éviter 

les débordements et d’assurer une meilleure protection du 

contenu contre les intempéries.

Le deuxième consiste en une poubelle à compac-

tion solaire offrant également les alternatives déchet- 

recyclage. Une quinzaine seront installées cet été dans des 

endroits fréquentés. Cette poubelle intelligente permet de 

multiplier sa capacité en compressant les rebuts au fur et à 

mesure grâce à des capteurs. De plus, son système transmet 

une alerte lorsque le niveau de remplissage est atteint et 

qu’elle doit être vidée. Usez-en bien en triant vos déchets !

Les 4, 5 et 6 mai, de 9 h jusqu’à épuisement des stocks, l’arrondissement procédera à 
la distribution de compost à l’intention de la population angevine. Il s’agit d’une 

distribution pour un usage résidentiel seulement. La quantité par personne 
est limitée pour donner la chance au plus grand nombre d’en obtenir. 

Apportez vos contenants, d’une capacité maximale de 60 litres. Les 
jardins communautaires bénéficieront d’une livraison prioritaire.

15 AVRIL  
DATE LIMITE POUR LE DÉMONTAGE  

DES ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES

AVEZ-VOUS VOTRE 
PERMIS ?
Il est temps de faire votre demande de permis pour installer un 
spa ou une piscine afin d’en profiter dès cet été. Consultez le 
montreal.ca pour connaître les modalités. Une réglementation 
provinciale s’applique notamment pour les normes de sécurité.

  
Renseignements : 514 493-5115

PISCINE ET SPA

Modèle de poubelles à 
compaction solaire

Jeudi 4 mai Parc Lucie-Bruneau

Vendredi 5 mai Parc Roger-Rousseau

Samedi 6 mai Parc des Roseraies

PROPRETÉ ET SÉCURITÉ

MÉNAGE DU PRINTEMPS 
DES OPÉRATIONS BIEN COORDONNÉES

DISTRIBUTION DE COMPOST 

DES POUBELLES PUBLIQUES  
PLUS PERFORMANTES

RETOUR DE LA  
CAMPAGNE UN 
ARBRE POUR  
MON QUARTIER 
De la mi-avril à la fin mai, vous  

pourrez choisir votre arbre à l’adresse :  

unarbrepourmonquartier.org

VERDISSEMENT



 

VÉLOPARTAGE

OUVERTURE DES 
STATIONS BIXI 

15 AVRIL
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AVANCEMENT DES 
CHANTIERS
Plusieurs travaux de rénovation se sont poursuivis au cours de l’hiver dans 
les bâtiments publics de l’arrondissement et d’autres reprendront active-
ment en avril dans les parcs, dès que la température le permettra. 

ACCÈS UNIVERSEL

• Centre Roger-Rousseau : au cours des dernières semaines, les travaux 
ont connu une belle progression. Ceux du sous-sol sont terminés et la 
toiture de l’agrandissement est en cours d’installation.  

• Édifice des travaux publics : plusieurs interventions ont été réali-
sées à l’entrée de l’immeuble, soit son réaménagement de plain-
pied, l’ajout d’une marquise et le réorganisation du hall d’accueil. Un 
monte-personne viendra compléter les travaux sous peu. 

• Bibliothèque Jean-Corbeil : les travaux de réaménagement de deux 
salles de bains sont terminés. 

RÉAMÉNAGEMENT DES PARCS

• Parcs Anjou-sur-le-Lac et d’Allonnes : les nou-
velles aires de jeu sont presque terminées. La 

surface de caoutchouc sera installée dès que 
la température le permettra. L’ouverture aura 
lieu à la fin du printemps. 

•  Parc de Peterborough : les travaux de 
remplacement des luminaires à DEL ont 
été réalisés au cours de l’hiver, de même 
que l’aménagement du nouvel abri servant 

au parc à chiens. L’espace sera à nouveau 
accessible au début de l’été, au plus tard. La 

revitalisation générale du parc, y compris les 
terrains de pickleball et les nouvelles aires de jeu, 

se poursuivra au cours de l’été.

TRAVAUX

APPEL À LA VIGILANCE DES AÎNÉS
Les fraudeurs se font passer pour un employé d’une institution financière ou même pour 
un policier, et disent à leurs victimes qu’ils ont besoin de récupérer leur carte de débit ou 
de crédit ainsi que le NIP. 

Quelques signaux et conseils de prévention

•  Si les fraudeurs étaient les personnes qu’ils prétendent être, ils détiendraient déjà les 
informations relatives à votre compte.

• Attention, l’afficheur de votre téléphone peut indiquer une fausse information.

• En cas de doute, raccrochez et communiquez directement avec votre institution financière.

• Aucun service gouvernemental ou institution financière ne propose de récupérer votre 
carte de débit ou de crédit à domicile.

•  Ne remettez jamais votre carte de débit ou de crédit ni votre NIP à qui que ce soit.

Pour dénoncer une fraude

• En cas d’urgence, composez le 911 pour joindre  
le SPVM.

• Centre antifraude du Canada : 1 888 495-8501  
ou antifraudcentre-centreantifraude.ca

• Ligne Aide Abus Aînés : 514 489-2287  
ou aideabusaines.ca

• Info Crime-Montréal (anonyme et confidentiel) :  
514 393-1133 ou infocrimemontreal.ca

FRAUDE PAR TÉLÉPHONE

Les élus et le personnel de l’arrondissement d’Anjou souhaitent de joyeuses Pâques à toute 
la population angevine ! Veuillez noter que les horaires d’ouverture des installations de 
l’arrondissement entre le vendredi 7 et le lundi 10 avril seront les suivants :

 VENDREDI SAMEDI DIMANCHE LUNDI
 7 AVRIL 8 AVRIL 9 AVRIL 10 AVRIL

Bureaux administratifs et BAM d’Anjou Fermé Fermé Fermé Fermé

Centre Roger-Rousseau  Fermé Fermé Fermé Fermé

Bibliothèques Fermé Ouvert Fermé Fermé

Centre communautaire d’Anjou  Fermé Ouvert Fermé Fermé

Arénas Ouvert Ouvert Fermé Ouvert

Complexe sportif  Ouvert Ouvert Fermé Ouvert

Les collectes des ordures ménagères, des matières recyclables et des résidus alimen-
taires auront lieu, comme d’habitude, le Vendredi saint et le lundi de Pâques dans les 
secteurs concernés.

CONGÉ DE 

PÂQUES

Pour connaître les nouveautés ainsi que les 
modalités d’abonnement et d’utilisation, 
consultez le site Internet bixi.com.

LES ATELIERS-SOLEIL

INSCRIPTION 
AU CAMP DE JOUR 
La période d’inscription au camp de jour Les Ateliers-

Soleil débutera le jeudi 20 avril, à 19 h, pour la 

population angevine. 

Vous pourrez inscrire vos enfants par téléphone en 

appelant au 514 493-8222 ou en 

ligne à Loisirs Montréal. Pour 

obtenir de plus amples infor-

mations sur la programmation, 

surveillez le site Internet de 

l’arrondissement.

20 
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ACTIVITÉS CULTURELLES
CONCERTS ET SPECTACLES GRATUITS
Les laissez-passer sont disponibles, à partir de 12 h aux dates indiquées 
pour les Angevins et deux semaines plus tard pour tous, au centre commu-
nautaire d’Anjou, à la bibliothèque du Haut-Anjou et en ligne à : 
lepointvente.com/maisondelacultureanjou

CENTRE COMMUNAUTAIRE D’ANJOU

MUSIQUE
GUAPPECARTÒ | SAMBOL AMORE MIGRANTE 

Jeudi 13 avril, à 19 h 30 

Laissez-passer dès le 27  mars. Artistes internationaux (France/Italie) 
mélangeant différents genres musicaux du monde dans l’esprit rock et 

tzigane. En première partie : Fred Péloquin et Andrea Gozzi.

THÉÂTRE
JOCELYN SIOUI | MONONK JULES  
Jeudi 4 mai, à 19 h 30 

Laissez-passer dès le 17 avril. Théâtre docu-
mentaire sur l’histoire méconnue des autoch-
tones du 20e siècle.

THÉÂTRE MUSICAL JEUNE PUBLIC 
LES MAMIZELLES EN TOURNÉE ! 

Samedi 6 mai, à 11 h 
 
Pour les 3 à 7 ans. Durée : 45 mi-
nutes. Laissez-passer dès le 
17 avril. Mamie Nouche part à la 
recherche de son chat avec ses 
amies lors d’une quête jazzée 
ponctuée de chansons.

ÉGLISE JEAN-XXIII

ÉDITH BUTLER  
LE TOUR DU GRAND BOIS   

Jeudi 27 avril, à 19 h 30 

Laissez-passer dès le 11 avril. Accompagnée 
de cinq musiciens, Édith Butler offre un 
spectacle autour de son nouvel album.
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tò ACTIVITÉS POUR  
LES JEUNES 
ÇA BOUGE À LA BIBLIOTHÈQUE 
DU HAUT-ANJOU !

LUNDIS LUDIQUES
Initiation à la programmation 
avec Micro:bit 
Lundi 17 avril, de 16 h à 17 h 

Pour les 8 à 12 ans. Inscription dès le  
3 avril. Viens nous rejoindre après l’école 
pour commencer la semaine en beauté avec 
une activité ludique autour de l’exploration 
des technologies.

FOUS DE BRICO
Jeudi 20 avril, de 16 h à 17 h 

Pour les 8 ans et plus (les plus jeunes 
accompagnés d’un adulte sont les 
bienvenus). Sans inscription.

NEURONES ATOMIQUES 
Réactions chimiques 
Samedi 29 avril, de 10 h 30 à 11 h 30 

Pour les 8 à 12 ans. Inscription dès 
le vendredi 14 avril. Viens t’initier 

à la chimie et concocter des 
potions dignes des meilleurs 
alchimistes.

BILAN  
DE LA RELÂCHE 
La semaine de relâche a encore une fois 
été un succès cette année dans les biblio-
thèques avec 10 projections de films, 5 acti-
vités artistiques, littéraires et technologiques, 
ainsi qu’une centaine de prêts de jeux de 
société ! Le coup de cœur des participants 
est allé à l’atelier de fabrication de robots 
dansants offert par Décode le code. Rendez-
vous l’année prochaine !

ACTIVITÉS POUR  
LES ADULTES 
BIBLIOTHÈQUE  
JEAN-CORBEIL

MERCREDI CINÉMA 
Au revoir là-haut 

Mercredi 12 avril, de 13 h à 15 h 30

Entrée libre. Envie de sortir de la routine ? 

Venez profiter d’un après-midi cinéma à la 

bibliothèque !

RENCONTRES & 
DÉCOUVERTES
Généalogie
Jeudi 27 avril, de 14 h à 15 h 30

Inscription dès le 6 avril. Pour 

découvrir les rudiments de la 

recherche généalogique avec 

l’historien, auteur et généalogiste 

Marcel Fournier.

Une maison organisée
Jeudi 11 mai, de 14 h à 15 h 30 

Inscription dès le 20 avril. Découvrez les 

meilleurs trucs de la conférencière Véronique 

Longpré pour réorganiser votre espace.

BIBLIOTHÈQUE JEAN-CORBEIL

7500, avenue Goncourt | 514 493-8260

BIBLIOTHÈQUE DU HAUT-ANJOU

7070, rue Jarry Est | 514 493-8271

        @lesbibliothequesanjou 

Permettez à votre 
enfant de bouger 

pendant la lecture.

Il est 
encore temps 
de poser 
ta candidature !

EMPLOIS D’ÉTÉ POUR ÉTUDIANTS

infos +
candidature

simplifiée
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Animateurs de camps de jour

Gardiens de parcs 
et +
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